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Acte de nomination du premier Gérant 

12R SEBASTOPOL 
Société Civile Immobilière au capital de 1.000 €  
Siège social : 45bis, Avenue du 29 Août 1944 

51430 TINQUEUX  
 

Société en formation, en cours d’immatriculation 

 

 

ACTE DE NOMINATION DU PREMIER GERANT 

 

 

 
LES SOUSSIGNES : 
 
Monsieur KURT Emin, né à REIMS (Marne), le 7 juillet 1987, demeurant à TINQUEUX (51430), 45bis, 
Avenue du 29 Août 1944, de nationalité française, 
 
Madame KURT née DELIGÖZ Hilal, née à GÖLBASI, Province d’ANKARA (Turquie), le 27 mars 1990, 
demeurant à TINQUEUX (51430), 45bis, Avenue du 29 Août 1944, de nationalité turque, 
 
Ont décidé, à l’issue de la signature des statuts de la Société 12R SEBASTOPOL, Société susvisée en 
formation dont ils sont seuls Associés, de désigner un Gérant, conformément aux dispositions de l’article 
16 des statuts de ladite Société. 
 
A cet effet, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

I – NOMINATION DE LA GERANCE 
 
Les soussignés nomment en qualité de Gérant de la Société, pour une durée indéterminée : 
 

• Monsieur KURT Emin, né à REIMS (Marne), le 7 juillet 1987, demeurant à TINQUEUX 
(51430), 45bis, Avenue du 29 Août 1944, de nationalité française. 

 
Le Gérant ainsi désigné intervient à son tour et déclare accepter les fonctions de Gérance qui viennent 
de lui être confiées nécessitant de consacrer tout le temps nécessaire à la gestion des affaires sociales 
et affirme n’être frappé d’aucune incapacité ou interdiction susceptibles de l’empêcher d’exercer ce 
mandat. 
 
 

II – POUVOIRS DE LA GERANCE 
 
La Gérance exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et des 
conditions statutaires. 

Conformément aux statuts, et dans le respect des limites posées par les statuts, la Gérance est investie 
vis-à-vis des tiers, des pouvoirs les plus étendus pour agir, en toute circonstance, au nom de la Société, 
sous réserve des limitations de pouvoirs prévues par les dispositions statutaires et des pouvoirs que le 
Code de commerce attribue expressément aux Associés. 

La Gérance peut, sous sa responsabilité personnelle, conférer toutes délégations spéciales et 
temporaires pour des opérations déterminées à tout mandataire de son choix. En cas de pluralité de 
Gérants, le choix de ce mandataire devra être décidé par eux en agissant conjointement et d’un commun 
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accord. 

 

III – REMUNERATION DE LA GERANCE 
 
Pour l’exercice de ses fonctions, la Gérance pourra prétendre à une rémunération fixée par décision 
collective des Associés, qui sera prélevée en fonction des disponibilités et de la trésorerie de la Société. 
 

 

 

Le  

Conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, le présent acte est signé au moyen d’une 
signature électronique par le biais du service Docusign© qui respecte les exigences relatives à une 
signature électronique avancée prévues par l’article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. 
  
Les signataires reconnaissent à cette signature la même valeur que leur signature manuscrite et leur 
confère date certaine. 
 
Ils reconnaissent et acceptent que leur signature par le biais du processus électronique susmentionné 
est effectuée en toute connaissance de la technologie mise en œuvre, de ses conditions d’utilisation et 
des lois relatives à la signature électronique et, par conséquent, renoncent irrévocablement et 
inconditionnellement à tout droit d’engager toute réclamation et/ou toute action en justice, directement 
ou indirectement, liée à la fiabilité dudit processus de signature électronique et/ou à la preuve de leur 
intention de signer le présent acte sous signature privée par signature électronique. 
 
L’acte électronique sera rematérialisé sur support papier, en autant d’exemplaires que nécessaire. 
 
 
 
Monsieur Emin KURT 
 
Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Gérant »       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Hilal KURT née DELIGÖZ 
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